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Références cadastrales des biens objet de la demande

La SCEA DE TAMERON demeurant à MONTILLOT a déposé une demande d’autorisation d’exploiter
10.1050 ha, ce qui représente une surface pondérée1 de 10.1050 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée1 (en ha)

89660 CHATEL-CENSOIR 000 0E 454 10.1050

1 Surface  pondérée :  superficie  mise  en  valeur  toutes  productions  confondues,  en  appliquant  les
coefficients d'équivalence fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles

IMPORTANT     : La naissance d’une autorisation implicite ne dispense en aucun cas le bénéficiaire d’obtenir les   
autorisations requises par d’autres réglementations (notamment la réglementation relative au défrichement).

   Voies et délais de recours   :

Cette éventuelle décision pourra être contestée dans les deux mois suivant sa naissance : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre de l’Agriculture et de la 

Souveraineté alimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 

qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Direction départementale des territoires
Service économie agricole - Pôle foncier
3 rue Monge – BP 79
89011 AUXERRE Cedex
Tél : 03 86 48 41 00

www.yonne.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                   Dijon, le 05/02/2026
Affaire suivie par : Bureau foncier, exploitants et contrôles
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/
 foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°2026-367

portant autorisation et refus  d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-01  BAG  du  5  janvier  2026  portant  délégation  de  signature  à  M. 
Christophe BLANC, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-
Franche-Comté par intérim, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le 17/10/2025 à la DDT de  Côte d’Or concernant 
EARL de l’ABBAYE,

DEMANDEUR  NOM EARL DE L’ABBAYE
Commune 21600 OUGES

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédants  /  Preneur  en 
place

SCEA NOIROT

Surface demandée 18,0316 ha
Dans  la  (ou  les) 
commune(s)

OUGES, NEUILLY-CRIMOLOIS

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00 -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
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Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Côte d’Or qui a eu 
lieu le 18/12/2025.

VU la prorogation du délai d’instruction signée le 12/01/2026 par le préfet de région Bourgogne-
Franche-Comté ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement à titre 
individuel inférieur à une distance de 10km est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, 
en application de l’article L331-2 I alinéa 1 du Code rural et de la pêche maritime ; compte tenu que 
la surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur est supérieure au seuil fixé par le SDREA 104 
ha.

CONSIDÉRANT que cette demande est en concurrence partielle : 
• sur 0,1186 ha avec la demande de BERTHIOT Martin déposée complète le 09/09/2025 ;
• sur 18,0316 ha avec la demande de DUBUET Victor déposée complète le 16/10/2025;

CONSIDÉRANT que le terme du délai de publicité de la demande de BERTHIOT Martin est fixé au 
22/11/2025.

CONSIDÉRANT que le terme du délai de publicité de la demande de l’EARL DE L’ABBAYE est fixé au 
17/11/2025.

CONSIDÉRANT  que  au  regard  du  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté,  l’ordre  de  priorité  des 
candidats s’établit comme suit : 

• DUBUET Victor qui souhaite entrer dans la SCEA NOIROT exploite 272,3700 ha en surface 
pondérée avec 1 UTA soit une surface pondérée de 272,3700 ha par UTA avant reprise. La 
surface pondérée après reprise est de 229,7426 ha part UTA (2 UTA après reprise) est placé en 
priorité 5 ;

• BERTHIOT  Martin  qui  exploite  114,4700  ha  en  surface  pondérée  avec  1,35  UTA  soit  une 
surface pondérée de 84,7926 par UTA avant reprise. La surface pondérée après reprise est de 
112,6693ha par UTA, est placé en priorité 2.

• EARL de L’ABBAYE qui exploite avant reprise 202,9700 ha en surface pondérée avec 1 UTA soit 
une surface pondérée de 202,9700 ha par UTA. La surface pondérée après reprise est de 
221,0016 ha par UTA est placé en priorité 5.

CONSIDÉRANT que au regard du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté la demande de : 

BERTHIOT Martin placée en priorité 2 répond à un rang de priorité supérieur à celle de DUBUET 
Victor et L’EARL de l’ABBAYE placées en priorité 5 ;

CONSIDÉRANT que la demande de DUBUET Victor relève d’un même rang de priorité que celle de 
l’EARL DE L’ABBAYE.

CONSIDÉRANT l’article 5 du SDREA qui définit les critères à prendre en compte et leur pondération 
et qui établit que, si l’écart de points obtenus par des candidats concurrents est inférieur ou égal à 
30 points, l’autorité administrative compétente délivre plusieurs autorisations. Dans les autres cas, 
l’autorisation est accordée à la demande ayant obtenu la note la plus élevée ;

CONSIDÉRANT que DUBUET Victor totalise 80 points et que l’EARL de l’ABBAYE totalise 65 points.

CONSIDÉRANT l’écart de point entre les demandes de DUBUET Victor et EARL de l’Abbaye étant 
inférieur à 30 points, leurs demandes sont considérées comme équivalente ; 
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

L’EARL  de  L’ABBAYE  est  autorisé  à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  le  territoire  des 
communes de OUGES, NEUILLY-CRIMOLOIS rattachées au département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
OUGES BE76, BE77, BE89, ZK24, ZK32, ZK33, ZK74, ZN6,  ZR18, BE76, BE77, 

BE89, ZK24, ZK32, ZK33, ZK74, ZN6, ZR18
NEUILLY-CRIMOLOIS AE148

Soit une surface totale de 17,9130 ha.

ARTICLE 2 :

L’EARL DE L’ABBAYE n’est pas autorisé  à exploiter la parcelle suivante située sur le territoire de la 
commune d’OUGES rattachée au département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
OUGES  ZR18

Soit une surface totale de 0,1186 ha.

ARTICLE 3:
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative 
territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4 :
La  Directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Bourgogne-
Franche-Comté et la Directrice départementale des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en 
ce qui  les  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié  au demandeur  ainsi  qu’au 
propriétaire de la parcelle, transmis pour affichage aux communes concernées et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
et par subdélégation,

SIGNE
Christophe Blanc
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                   Dijon, le 05/02/2026
Affaire suivie par : Bureau foncier, exploitants et contrôles
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/
 foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°2026-363

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-01  BAG  du  5  janvier  2026  portant  délégation  de  signature  à  M. 
Christophe BLANC, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-
Franche-Comté par intérim, pour les compétences administratives générales ;

VU les demandes déposées et appréciées complètes le 16/10/2025 ( numéro de dossier 2025-197) et 
le 21/11/2025 (numéro de dossier 2025-235) à la DDT de Côte d’Or concernant BERTHIOT Martin ;

VU la prorogation du délai d’instruction signée le 29/10/2025 pour le dossier n°2025-19 par le 
préfet de région Bourgogne-Franche-Comté ;

DEMANDEUR  NOM BERTHIOT Martin
Commune 21600 OUGES

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédants  /  Preneur  en 
place

SCEA NOIROT

Surface demandée 37,6336 ha
Dans  la  (ou  les) 
commune(s)

OUGES
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Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Côte d’Or qui a eu 
lieu le 18/12/2025.

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement 
inférieur  à  une  distance  de  10km  est  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE  D’EXPLOITER,  en 
application de l’article L331-2 I alinéa 1 du Code rural et de la pêche maritime ; compte tenu que la 
surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur est supérieure au seuil fixé par le SDREA 104 ha.

CONSIDÉRANT que cette demande est en concurrence partielle : 
• sur 11,0134 ha avec la demande de  DUBUET Victor déposée complète le 16/10/2025 ;
• sur 26,7388 ha avec la demande de l’EARL JACOTOT  déposée complète 16/09/2025 ;

CONSIDÉRANT que le terme du délai de publicité de la demande de BERTHIOT Martin est fixé au 
22/11/2025 pour le dossier n°2025-197.

CONSIDÉRANT  que le terme du délai de publicité de la demande de l’EARL JACOTOT est fixé au 
25/11/2025.

CONSIDÉRANT  que  au  regard  du  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté,  l’ordre  de  priorité  des 
candidats s’établit comme suit : 

• DUBUET Victor qui souhaite entrer dans la SCEA NOIROT exploite 272,3700 ha en surface 
pondérée avec 1 UTA soit une surface pondérée de 272,3700 ha par UTA avant reprise. La 
surface pondérée après reprise est de 229,7426 ha part UTA (2 UTA après reprise) est placé en 
priorité 5 ;

• BERTHIOT  Martin  qui  exploite  114,4700  ha  en  surface  pondérée  avec  1,35  UTA  soit  une 
surface pondérée de 84,7926 par UTA avant reprise. La surface pondérée après reprise est de 
112,6693ha par UTA, est placé en priorité 2.

• EARL JACOTOT qui exploite 130,4500 ha en surface pondérée avec 1 UTA soit une surface 
pondérée  de  130,4500  par  UTA  avant  reprise.  La  surface  pondérée  après  reprise  est  de 
191,6673 ha par UTA, est placé en priorité 3.

CONSIDÉRANT que l’EARL JACOTOT a effectué au sein de l’annexe 4 de son dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter un classement des parcelles objet de la demande par ordre de préférence 
pour une surface totale de 26,7388 ha. 34,5500 ha demandés peuvent être retenus en priorité 2. 
26,6673 ha restant étant comptabilisés en priorité 3 car faisant basculer la dimension économique 
de BOURGUIGNOT Louis au dessus du seuil de 165 ha/UTA.

CONSIDÉRANT que au regard du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté la demande de : 

BERTHIOT Martin placée en priorité 2 répond à un rang de priorité supérieur à celle de DUBUET 
Victor placée en priorité 5 ;

CONSIDÉRANT que le rang de priorité de la demande de BERTHIOT Martin et l’EARL JACOTOT est 
équivalent pour 34,5500 ha.

CONSIDÉRANT l’article 5 du SDREA qui définit les critères à prendre en compte et leur pondération 
et qui établit que, si l’écart de points obtenus par des candidats concurrents est inférieur ou égal à 
30 points, l’autorité administrative compétente délivre plusieurs autorisations. Dans les autres cas, 
l’autorisation est accordée à la demande ayant obtenu la note la plus élevée ;
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CONSIDÉRANT que la demande l’EARL JACOTOT totalise 90 points et BERTHIOT Martin totalise 75 
points pour les parcelles en priorité 2.

CONSIDÉRANT que l’écart de point entre la demande de l’EARL JACOTOT et celle de BERTHIOT 
Louis est inférieur à 30 points en priorité 3.

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

BERTHIOT  Martin  est  autorisé  à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  le  territoire  de  la 
commune de OUGES rattachée au département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
PERRIGNY-LES-DIJON ZD32
OUGES BA5, ZL18, ZN31, ZO32, BB54, BB205, BB77, BE78, 

ZR18,  ZK77,  ZN2,  ZN9,  ZK59,  ZK22,  BB55,  BA2, 
ZL5, ZN16

Soit une surface totale de 37,6326 ha.

ARTICLE 2 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative 
territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3 :
La  Directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Bourgogne-
Franche-Comté et la Directrice départementale des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en 
ce qui  les  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié  au demandeur  ainsi  qu’au 
propriétaire de la parcelle, transmis pour affichage aux communes concernées et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
et par subdélégation,

SIGNE
Christophe Blanc
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                   Dijon, le 05/02/2026
Affaire suivie par : Bureau foncier, exploitants et contrôles
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/
 foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°2026- 366

portant autorisation et refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-01  BAG  du  5  janvier  2026  portant  délégation  de  signature  à  M. 
Christophe BLANC, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-
Franche-Comté par intérim, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le 11/12/2025 à la DDT de  Côte d’Or concernant 
BOURGUIGNOT Louis ;

DEMANDEUR  NOM BOURGUIGNOT Louis
Commune 21800 QUETIGNY

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédants  /  Preneur  en 
place

SCEA NOIROT

Surface demandée 56,9909 ha
Dans  la  (ou  les) 
commune(s)

OUGES, SAINT-APOLLINAIRE

Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Côte d’Or qui a eu 
lieu le 18/12/2025.
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CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement 
supérieur  à  une  distance  de  10km  est  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE  D’EXPLOITER,  en 
application de l’article L331-2 I alinéa 1 du Code rural et de la pêche maritime ; compte tenu que la 
surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur est supérieure au seuil fixé par le SDREA 104 ha.

CONSIDÉRANT que cette demande est en concurrence totale : 
• sur 56,9909 ha avec la demande de  DUBUET Victor déposée complète le 16/10/2025 ;
• sur 56,9909 ha avec la demande de l’EARL GRANSAGNES déposée complète 08/12/2025 ;

CONSIDÉRANT  que le terme du délai de publicité de la demande de DUBUET Victor est fixé au 
20/12/2025.

CONSIDÉRANT  que  au  regard  du  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté,  l’ordre  de  priorité  des 
candidats s’établit comme suit : 

• DUBUET Victor qui souhaite entrer dans la SCEA NOIROT exploite 272,3700 ha en surface 
pondérée avec 1 UTA soit une surface pondérée de 272,3700 ha par UTA avant reprise. La 
surface pondérée après reprise est de 229,7426 ha part UTA (2 UTA après reprise) est placé en 
priorité 5 ;

• BOURGUIGNOT Louis  qui  exploite 125,0800 ha en surface pondérée avec 1  UTA soit  une 
surface pondérée de 125,0800 par UTA avant reprise. La surface pondérée après reprise est 
de 182,0709 ha par UTA, est placé en priorité 4.

• EARL GRANSAGNES qui exploite 195,3900 ha en surface pondérée avec 1,7 UTA soit une 
surface pondérée de 114, 9353 par UTA avant reprise. La surface pondérée après reprise est 
de 148,4504 ha par UTA, est placé en priorité 3.

CONSIDÉRANT  que  BOURGUIGNOT  Louis  a  effectué  au  sein  de  l’annexe  4  de  son  dossier  de 
demande d’autorisation d’exploiter un classement des parcelles objet de la demande par ordre de 
préférence pour une surface totale de 9,7266 ha. 39,9200 ha demandés peuvent être retenus en 
priorité 3. 17,0709 ha restant étant comptabilisés en priorité 4 car soit pas de préférence sur les 
autres parcelles demandées et soit faisant basculer la dimension économique de BOURGUIGNOT 
Louis au dessus du seuil de 165 ha/UTA.

CONSIDÉRANT que au regard du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté la demande de : 

L’EARL GRANSAGNES placée en priorité 3 et BOURGUIGNOT Louis placé en priorité 4 répond à un 
rang de priorité supérieur à celle de DUBUET Victor placée en priorité 5 ;

CONSIDÉRANT que le rang de priorité de la demande de l’EARL GRANSAGNES et BOURGUIGNOT 
Louis est équivalent pour 9,7266ha.

CONSIDÉRANT l’article 5 du SDREA qui définit les critères à prendre en compte et leur pondération 
et qui établit que, si l’écart de points obtenus par des candidats concurrents est inférieur ou égal à 
30 points, l’autorité administrative compétente délivre plusieurs autorisations. Dans les autres cas, 
l’autorisation est accordée à la demande ayant obtenu la note la plus élevée ;

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL GRANSAGNES totalise 65 points et BOURGUIGNOT Louis 
totalise 60 points pour les parcelles en priorité 3.
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CONSIDÉRANT que  l’écart  de  point  entre  la  demande  de  l’EARL  GRANSAGNES  et  celle  de 
BOURGUIGNOT Louis est inférieur à 30 points en priorité 3.

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

BOURGUIGNOT Louis est autorisé  à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la 
commune de  SAINT-APOLLINAIRE rattachées au département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
SAINT-APOLLINAIRE ZO11

Soit une surface totale de 9,7266 ha.

ARTICLE 1 :

BOURGUIGNOT Louis n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la 
commune de  SAINT-APOLLINAIRE rattachées au département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
OUGES BA100,  BB45,  BB52,  BE90,  ZK14,  ZK41,  ZK56,  ZK60, 

ZK102,  ZK104,  ZL4,  ZM11,  ZO30,  ZO31,  ZP48,  ZP50, 
ZP64

Soit une surface totale de 47,2643 ha.

ARTICLE 2 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative 
territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3 :
La  Directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Bourgogne-
Franche-Comté et la Directrice départementale des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en 
ce qui  les  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié  au demandeur  ainsi  qu’au 
propriétaire de la parcelle, transmis pour affichage aux communes concernées et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
et par subdélégation,

SIGNE
Christophe Blanc
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                   Dijon, le 05/02/2026
Affaire suivie par : Bureau foncier, exploitants et contrôles
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/
 foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°2026-365

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-01  BAG  du  5  janvier  2026  portant  délégation  de  signature  à  M. 
Christophe BLANC, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-
Franche-Comté par intérim, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le 08/12/2025 à la DDT de  Côte d’Or concernant 
l’EARL GRANSAGNES ;

DEMANDEUR  NOM EARL GRANSAGNES
Commune 21800 QUETIGNY

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédants  /  Preneur  en 
place

SCEA NOIROT

Surface demandée 56,9909 ha
Dans  la  (ou  les) 
commune(s)

OUGES, SAINT-APOLLINAIRE
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Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Côte d’Or qui a eu 
lieu le 18/12/2025.

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement 
supérieur  à  une  distance  de  10km  est  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE  D’EXPLOITER,  en 
application de l’article L331-2 I alinéa 1 du Code rural et de la pêche maritime ; compte tenu que la 
surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur est supérieure au seuil fixé par le SDREA 104 ha.

CONSIDÉRANT que cette demande est en concurrence totale : 
• sur 56,9909 ha avec la demande de  DUBUET Victor déposée complète le 16/10/2025 ;
• sur 56,9909 ha avec la demande de BOURGUIGNOT Louis déposée complète 11/12/2025 ;

CONSIDÉRANT  que le terme du délai de publicité de la demande de DUBUET Victor est fixé au 
20/12/2025.

CONSIDÉRANT  que  au  regard  du  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté,  l’ordre  de  priorité  des 
candidats s’établit comme suit : 

• DUBUET Victor qui souhaite entrer dans la SCEA NOIROT exploite 272,3700 ha en surface 
pondérée avec 1 UTA soit une surface pondérée de 272,3700 ha par UTA avant reprise. La 
surface pondérée après reprise est de 229,7426 ha part UTA (2 UTA après reprise) est placé en 
priorité 5 ;

• BOURGUIGNOT Louis  qui  exploite 125,0800 ha en surface pondérée avec 1  UTA soit  une 
surface pondérée de 125,0800 par UTA avant reprise. La surface pondérée après reprise est 
de 182,0709 ha par UTA, est placé en priorité 4.

• EARL GRANSAGNES qui exploite 195,3900 ha en surface pondérée avec 1,7 UTA soit une 
surface pondérée de 114, 9353 par UTA avant reprise. La surface pondérée après reprise est 
de 148,4504 ha par UTA, est placé en priorité 3.

CONSIDÉRANT  que  BOURGUIGNOT  Louis  a  effectué  au  sein  de  l’annexe  4  de  son  dossier  de 
demande d’autorisation d’exploiter un classement des parcelles objet de la demande par ordre de 
préférence pour une surface totale de 9,7266 ha. 39,9200 ha demandés peuvent être retenus en 
priorité 3. 17,0709 ha restant étant comptabilisés en priorité 4 car soit pas de préférence sur les 
autres parcelles demandées et soit faisant basculer la dimension économique de BOURGUIGNOT 
Louis au dessus du seuil de 165 ha/UTA.

CONSIDÉRANT que au regard du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté la demande de : 

L’EARL GRANSAGNES placée en priorité 3 et BOURGUIGNOT Louis placé en priorité 4 répond à un 
rang de priorité supérieur à celle de DUBUET Victor placée en priorité 5 ;

CONSIDÉRANT que le rang de priorité de la demande de l’EARL GRANSAGNES et BOURGUIGNOT 
Louis est équivalent pour 9,7266ha.

CONSIDÉRANT l’article 5 du SDREA qui définit les critères à prendre en compte et leur pondération 
et qui établit que, si l’écart de points obtenus par des candidats concurrents est inférieur ou égal à 
30 points, l’autorité administrative compétente délivre plusieurs autorisations. Dans les autres cas, 
l’autorisation est accordée à la demande ayant obtenu la note la plus élevée ;
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CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL GRANSAGNES totalise 65 points et BOURGUIGNOT Louis 
totalise 60 points pour les parcelles en priorité 3.

CONSIDÉRANT que  l’écart  de  point  entre  la  demande  de  l’EARL  GRANSAGNES  et  celle  de 
BOURGUIGNOT Louis est inférieur à 30 points en priorité 3.

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

L’EARL GRANSAGNES est  autorisé  à exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  le  territoire  des 
communes de OUGES et SAINT-APOLLINAIRE rattachées au département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
OUGES BA100,  BB45,  BB52,  BE90,  ZK14,  ZK41,  ZK56,  ZK60, 

ZK102,  ZK104,  ZL4,  ZM11,  ZO30,  ZO31,  ZP48,  ZP50, 
ZP64

SAINT-APOLLINAIRE ZO11

Soit une surface totale de 56,9909 ha.

ARTICLE 2 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative 
territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3 :
La  Directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Bourgogne-
Franche-Comté et la Directrice départementale des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en 
ce qui  les  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié  au demandeur  ainsi  qu’au 
propriétaire de la parcelle, transmis pour affichage aux communes concernées et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
et par subdélégation,

SIGNE
Christophe Blanc
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                   Dijon, le 05/02/2026
Affaire suivie par : Bureau foncier, exploitants et contrôles
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/
 foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°2026-368

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-01  BAG  du  5  janvier  2026  portant  délégation  de  signature  à  M. 
Christophe BLANC, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-
Franche-Comté par intérim, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le  16/09/2025 à la DDT de  Côte d’Or concernant 
l’EARL JACOTOT Jean-Michel;

VU la prorogation du délai d’instruction signée le 22/10/2025 par le préfet de région Bourgogne-
Franche-Comté ;

DEMANDEUR  NOM EARL JACOTOT Jean-Michel
Commune 21600 OUGES

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédants  /  Preneur  en 
place

SCEA NOIROT

Surface demandée 61,2173 ha
Dans  la  (ou  les) OUGES

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00 -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

1/3

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2026-02-05-00026 - decision fav JACOTOT 73



commune(s)

Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Côte d’Or qui a eu 
lieu le 18/12/2025.

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement 
inférieur  à  une  distance  de  10km  est  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE  D’EXPLOITER,  en 
application de l’article L331-2 I alinéa 1 du Code rural et de la pêche maritime ; compte tenu que la 
surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur est supérieure au seuil fixé par le SDREA 104 ha.

CONSIDÉRANT que cette demande est en concurrence partielle : 
• sur 11,5008 ha avec la demande de BERTHIOT Martin déposée complète le 09/09/2025
• sur 15,2380 ha avec la demande de BERTHIOT Martin déposée complète le 21/11/2025

CONSIDÉRANT  que le terme du délai de publicité de la demande de l’EARL JACOTOT est fixé au 
25/11/2025.

CONSIDÉRANT  que  au  regard  du  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté,  l’ordre  de  priorité  des 
candidats s’établit comme suit : 

• BERTHIOT  Martin  qui  exploite  114,4700  ha  en  surface  pondérée  avec  1,35  UTA  soit  une 
surface pondérée de 84,7926 par UTA avant reprise. La surface pondérée après reprise est de 
112,6693ha par UTA, est placé en priorité 2.

• EARL JACOTOT qui exploite 130,4500 ha en surface pondérée avec 1 UTA soit une surface 
pondérée  de  130,4500  par  UTA  avant  reprise.  La  surface  pondérée  après  reprise  est  de 
191,6673 ha par UTA, est placé en priorité 3.

CONSIDÉRANT que l’EARL JACOTOT a effectué au sein de l’annexe 4 de son dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter un classement des parcelles objet de la demande par ordre de préférence 
pour une surface totale de 26,7388 ha. 34,5500 ha demandés peuvent être retenus en priorité 2. 
26,6673 ha restant étant comptabilisés en priorité 3 car faisant basculer la dimension économique 
de l’EARL JACOTOT au dessus du seuil de 165 ha/UTA.

CONSIDÉRANT que le rang de priorité de la demande de BERTHIOT Martin et l’EARL JACOTOT est 
équivalent pour 34,5500 ha.

CONSIDÉRANT l’article 5 du SDREA qui définit les critères à prendre en compte et leur pondération 
et qui établit que, si l’écart de points obtenus par des candidats concurrents est inférieur ou égal à 
30 points, l’autorité administrative compétente délivre plusieurs autorisations. Dans les autres cas, 
l’autorisation est accordée à la demande ayant obtenu la note la plus élevée ;

CONSIDÉRANT que la demande l’EARL JACOTOT totalise 90 points et BERTHIOT Martin totalise 75 
points pour les parcelles en priorité 2.

CONSIDÉRANT que l’écart de point entre la demande de l’EARL JACOTOT et celle de BERTHIOT 
Louis est inférieur à 30 points en priorité 3.

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE
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ARTICLE 1 :

L’EARL JACOTOT est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des communes 
d’OUGES, PERRIGNY-LES-DIJON rattachées au département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
PERRIGNY-LES-DIJON ZD32
OUGES AH1 ; AD138, BA2, BB55, ZK22, ZN2, ZK13, ZK59, ZL5, 

ZN16

Soit une surface totale de 61,2173 ha.

ARTICLE 2 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative 
territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3 :
La  Directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Bourgogne-
Franche-Comté et la Directrice départementale des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en 
ce qui  les  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié  au demandeur  ainsi  qu’au 
propriétaire de la parcelle, transmis pour affichage aux communes concernées et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
et par subdélégation,

SIGNE
Christophe Blanc
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-01-27-00010

Arrêté N° 2025356 portant

autorisation d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles à Mme Laureline LAUQUIN à

Allerey-sur-Saône
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-01-27-00011

Arrêté N° 2025359 portant

autorisation d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles au GAEC DU PASCAL à

Artaix
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-01-27-00014

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de l'EARL DES BARBIERS à Chânes, relatif à un

agrandissement sur la commune de Chânes, non

soumis à autorisation préalable d'exploiter au

titre de la réglementation relative au contrôle

des structures  
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-01-27-00015

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Jérôme ESCALIER à Montmelard, relatif à

un agrandissement sur la commune de

Montmelard, non soumis à autorisation préalable

d'exploiter au titre de la réglementation relative
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Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

du GAEC DE SAINT-PRIVÉ à Saint-Privé, relatif à
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-02-23-00004

Arrêté portant autorisation d'autorisation

d'exploiter à la Future EARL DE COMBE D'AIN

une surface agricole à MIGNOVILLARD dans le

département du Jura et à BONNEVAUX, FRASNE

et LA PLANEE dans le département du Doubs.
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